
 

 

NAO 2023 : LE MÉPRIS TOTAL ! 
 

QUE DES MIETTES POUR LES SALARIÉS ! 
 

Ambitieux et optimiste pour imposer à toutes et tous son funeste Plan 

d’Orientation Stratégique 2022/2024, Fouad CHEHADY montre un autre 

visage dès qu’il s’agit des augmentations générales de salaire et des 

conditions de travail.  

Au vu du contexte inflationniste, cette NAO locale est 

une injure au personnel !  

 
À Loire-Centre, suite à la NAO nationale, il n’y aura : 

 

• Aucun complément à la PPV de 1 000 € versée en octobre 2022.  

 

• Aucune majoration à l’augmentation générale de 2,8 % versée en 

janvier 2023. 

 

• Aucune majoration à l’enveloppe de 1,5 % de la masse salariale 

consacrée aux mesures individuelles pour 2023 dont l'opacité et 

l'arbitraire sont la règle. 
 
 

Les résultats pour l’année 2022 sont excellents ! 

Fouad CHEHADY s’en félicite mais continue de 

proposer des miettes aux salariés après 4 réunions 

de NAO locale : 
 

• Augmentation du Ticket Restaurant d’1 €, passage de la valeur 

faciale de 9,25 à 10,25 € (toujours 60% du TR à la charge de la CELC). 

Tous les salariés n’ont pas les TR ! « Surcoût » de 330 K€/an pour la 

CELC… Cela représente 8 € par mois et par salarié ! 
 

• Porter la subvention du CSE de 1,50% à 1,60% de la masse salariale 

brute (67 M€ en 2022) à compter de l’année 2023. « Surcoût » de 70 K€ 

par an pour la CELC… Cela représente 3 € par mois et par salarié !  

 

Pour SUD-Solidaires, il est inconcevable que les 

salariés perdent à nouveau du pouvoir d’achat alors 

que l’entreprise engrange un Résultat Net de 51 M€ 

en 2022 !  
 

Ne nous trompons pas, les Lettres du Directoire qui se succèdent vous 

embrouillent plus qu’elles ne vous éclairent. La part variable, 

l’intéressement, ce sont d’autres sujets.  

Orléans, le 4 Mars 2023 

 
La perle du jour : « Je suis 

très attentive au pouvoir 

d’achat des salariés ».  

E. Paquet lors de la réunion 

conclusive du 2 mars ! 

 

Comme tous les ans, la 

direction propose de 

reconduire les mesures 

habituelles : 

 

• Minimums en cas de 

promotion avec ou sans 

changement d’emploi,  

 

• Les CESU,  

 

• L’intégration des AIA pour 

le calcul de la PV !    
 

 

 



 

L’ÉTERNEL DEUX POIDS DEUX MESURES… 
 

La direction se garde bien de nous fournir les tableaux de suivis ci-dessous ! 
 

Pourtant, ce sont les seuls qui dénoncent et mettent en lumière l’éternel deux poids deux mesures ! 
 

A l’opposé de la politique d’austérité salariale imposée aux employés de la CELC, les membres du 

directoire et du COS s’autorisent des largesses quand il s’agit de leurs propres « transactions » ! 
 

Transactions avec les dirigeants  

Les principaux dirigeants sont les membres du directoire et les membres du COS 
 

EXERCICES Montant 

2018 2 608 000 € 

2019 2 847 000 € 

2020 2 907 000 € 

2021 3 524 000 € 

 

 
+ 35% entre 2018 et 2021  

pour les dirigeants !

Nb : 2022 n’est pas encore publié. Nous aimerions bien obtenir le détail de ces transactions mais la 

direction refuse de communiquer en CSE et aux élus ces informations… Et pour cause ! 

 

Augmentations générales des salaires  
 

Années Augmentation générale des 

salaires NAO nationale 

Augmentation générale des salaires 

NAO LC        

Inflation 

2018 0% 0% 1.8% 

2019 1% 0% 1.1% 

2020 0,5% 0% 0.5% 

2021 0% 0% 1.6% 

2022 0,8% 0% 5.9% 

2023 2,8% 0% 6 à 7% 

Cumul 5,1% 0% 17.9% 

 

D’un côté, près de 18 % d’inflation en 6 ans vs 5,1 % d’augmentation générale 

de salaire pour le personnel, et de l’autre, 35% d’augmentation pour les 

dirigeants !  

SUD-Solidaires mène un syndicalisme de proximité et de convictions dont 

l’objectif premier est la défense des intérêts des salariés avec des 

augmentations de salaires corrélées à minima sur l’inflation. 
 

 

 

LA BOUSSOLE NAO DE FOUAD CHEHADY, 

TOUT COMME CELLE DU POS, 

PERD COMPLÈTEMENT LE NORD… 

ET INDIQUE DORÉNAVANT DE SUIVRE LE SUD ! 


